	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	BUREAU DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d
	Document 1/125-F
Document 2/166-F
17 juillet 2000
Original: anglais

	
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 11 - 15 SEPTEMBRE 2000
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 18 - 22 SEPTEMBRE 2000


[image: image1.wmf]
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Questions: 
Toutes

COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2
ORIGINE:
COMISSION D'ETUDES 2 DE L'UIT-T - GROUPE DE TRAVAIL 1/2

TITRE:
RAPPORT DE LA COMMISSION D'ETUDES 2 DE L'UIT-T CONCERNANT L'UTILISATION DECROISSANTE DU SERVICE TELEX INTERNATIONAL (RESOLUTION 89 PP-98) (CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES DE L'UIT, MINNEAPOLIS, 1998)

________

Action demandée: 

Les Commissions d'études 1 et 2 sont invitées à examiner le présent rapport et à formuler des recommandations, si nécessaire, afin de donner suite à la Résolution 89 (Minneapolis, 1998).

Données générales: 

Le présent document a été rédigé par un consultant (M. William Fay) recruté par le BDT. Sur la base des réponses, un questionnaire qu'il a élaboré et qui a été envoyé aux administrations, l'auteur a rédigé un rapport que la Commission d'études 2 de l'UIT-T a examiné à sa réunion de mars 2000. Le document ci-joint est le rapport final adopté par le Groupe de travail 1/2 de la Commission d'études 2 de l'UIT-T.

Résumé:

Le présent rapport est une analyse des réponses au Questionnaire 195 de l'UIT établi en application de la Résolution 89 (Minneapolis, 98). Bien que la majorité des réponses fassent apparaître une réduction de la clientèle et des volumes de trafic, on n'observe pas de tendance sensible vers le remplacement du service du réseau télex à court ou moyen terme et les opérateurs semblent pour la plupart partisants de laisser le marché en décider. Il est surprenant de constater que très peu d'unités d'enregistrement et de retransmission sont en service et que très peu d'entre elles disposent d'une fonction de boite aux lettres télex. On considère qu'une telle fonction pourrait servir de base à une méthode de travail qui permettrait de passer relativement facilement du télex à un système de courrier électronique généralisé. Une grande majorité des entités interrogées ont signalé l'existence de fournisseurs de services Internet dans leur pays et le fait que de nouveaux exploitants avaient aisément accès au marché.

Dans le monde développé, c'est bien évidemment le marché qui déterminera le moment d'un abandon total du service télex (même si certains secteurs du marché le maintiendront peut-être en raison de l'image attachée à son statut juridique). Ce sera beaucoup moins simple en revanche dans un certain nombre de pays en développement où l'infrastructure d'appui pour des services tels que le courrier électronique n'est pas totalement adéquate. Dans ces conditions, il pourra être nécessaire de fournir un accès provisoire au monde du courrier électronique fondé sur le protocole IP, au sens large, afin de permettre un échange du trafic immédiat et transparent entre les utilisateurs et les utilisateurs du courrier électronique. Il existe déjà un certain nombre de Recommandations UIT-T sur lequel pourrait se fonder un scénario relatif à l'interfonctionnement du télex et du courrier électronique basé sur le protocole IP. Afin de pouvoir aller plus loin dans ce sens, il est suggéré d'établir une coopération dans le cadre des Questions 10/2 (UIT-T) ET 13/1 (UIT-D).

A terme, il sera peut-être nécessaire pour certains pays de s'adapter tant sur le plan social qu'économique et réglementaire de façon à encourager l'entrée de nouveaux acteurs (fournisseurs de services et d'infrastructure) sur le marché pour permettre la fourniture de services modernes à un coût raisonnable.

Le rapport est disponible sur le site Web de l'UIT (Bulletin d'exploitation de l'UIT No. 717 - 1.VI.2000, p. 7 à 46) à l'adresse suivante:

http://www.itu.int/ITU-T/bulletin/index.html

ANNEXE

RÉSOLUTION  89  (Minneapolis, 1998)

Faire face à l'utilisation décroissante 
du service télex international

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Minneapolis, 1998),

considérant

a)
que le nombre d'abonnés au service télex international est en diminution du fait de l'apparition, grâce aux progrès technologiques, de moyens plus pratiques tels que l'Internet, la télécopie et SWIFT;

b)
que le Rapport sur le développement des télécommunications dans le monde, publié par l'UIT en 1998, montre que le nombre d'abonnés au service télex dans le monde a diminué d'environ 15% (taux annuel cumulé) entre 1990 et 1996,

notant

a)
qu'il est nécessaire de prendre des mesures pour faire face à l'utilisation décroissante du service télex international, qui était auparavant le seul service de transmission de texte disponible dans le monde;

b)
que les calendriers prévoyant l'arrêt du service télex international peuvent différer selon les pays, 

décide de charger le directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications 

1
de faire une étude, à mettre à jour régulièrement, de l'utilisation décroissante du service télex international et d'évaluer quand il pourra être possible de remplacer ce service par de nouveaux moyens de télécommunication;

2
d'étudier, en collaboration avec le Bureau de développement des télécommuni​cations, les mesures propres à aider les pays en développement à passer rapidement du service télex international à d'autres moyens de télécommunication modernes;

3
d'étudier également des mesures concrètes – par exemple celles tendant à encourager l'interfonctionnement entre les réseaux télex et les réseaux IP qui pourraient être particulièrement utiles aux pays dotés de réseaux télex actuels étendus – ainsi que l'application d'autres techniques de transmission de données à petite largeur de bande;

4
de soumettre un rapport au Conseil pour examen et suite à donner.

__________________

______________

Point de contact:
M. Zoltan John Tar, TSB, Tel.: +41 22 7305887 / Fax: 41 22 7305853
e-mail: john.tar@itu.int
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